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Un geste destructeur et rétrograde
Honorable Jack Layton
Chef du NPD

Monsieur Layton,

Vous le savez, le résultat du vote sur le projet de loi C-391, mardi prochain, devrait être 
extrêmement serré puisque jusqu'à présent vous laissez vos députés voter librement. Or, le 
contrôle des armes à feu est un sujet trop important pour faire l'objet d'une telle attitude, surtout 
lorsqu'on tient compte de la force et des ressources du lobby pro-arme. Il s'agit, après tout, d'une 
question de vie ou de mort.

Je vous écris pour vous demander d'agir en tant que chef d'un parti qui pourrait un jour devenir le 
parti au pouvoir. Vous, votre caucus et tous les membres du Nouveau parti démocratique 
souhaitez sans doute représenter l'avenir du Canada. Alors pourquoi vous comportez-vous 
comme un parti qui n'a pas de telles ambitions? Pourquoi vous comportez-vous comme un parti 
qui veut seulement se plaindre, abolir et reculer?

Le Canada a construit ces dernières années un système efficace pour protéger ses citoyens contre 
les actes criminels commis par armes à feu et ce, de façon conforme aux valeurs canadiennes. Le 
registre des armes à feu constitue un élément fondamental de ce système. Il est reconnu et 
apprécié par toutes les autorités compétentes en matière de sécurité publique, pour ne nommer 
que la GRC. Les Canadiens reconnaissent l'utilité et la légitimité du registre.

L'abolition du registre est un geste destructeur et rétrograde. Depuis 1993, les députés du Parti 
réformiste, de l'Alliance canadienne et maintenant du Parti conservateurs ont comploté pour 
affaiblir le contrôle des armes à feu. Aujourd'hui, votre comportement vous place dans ce camp!

M. Layton, il n'est pas trop tard. Démontrez votre leadership. Démontrez que vous et votre 
équipe cherchez à construire notre pays, à faire progresser nos acquis, à améliorer notre qualité 
de vie. Assurez-vous que tous vos députés votent pour protéger le registre des armes d'épaule, en 
rejetant de façon résolue le projet de loi C-391.
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